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Politique familiale:
à condition de ne rien
modifier, ni ne rien débourser
De rapports en rapports, les résultats
sont toujours les mêmes, les familles
monoparentales constituent en Suisse
une grande part de la population pauvre.
De préoccupations égalitaires en
préoccupations égalitaires, le constat est
toujours le même, pour que l'égalité entre
hommes et femmes progresse, il faut des
mesures qui permettent une meilleure
conciliation entre vie familiale et vie
professionnelle. Tout le monde le sait, et la

plupart... n'en a cure. Les statisticien-nes
quantifient, les familles constatent, les

journalistes rendent compte, quelques
politicien-ne-s expriment leurs points de
vue et leurs éventuelles solutions, le

Parlement débat sur la pertinence
d'allouer plus ou moins cent francs à telle ou
telle mesure déjà existante, et le budget
décide. Ainsi, en mars dernier, le Conseil
fédéral avait décidé de réduire le

programme d'aide à la création de crèches
de 200 millions à 60 millions pour la

période 2007-2011. L'argument avancé

pour défendre cette coupe drastique était

que sur les 200 millions prévus pour la

création de crèches entre 2003 et 2006,
seuls 107 avaient été dépensés. Le fait
qu'il manquerait en Suisse, selon les
chiffres officiels, plus de 50'000 places de
crèche, n'a pas pesé dans la décision du
Conseil fédéral. Le fait que si tout l'argent
n'a pas été versé est dû à des aberrations
administratives - notamment: pour recevoir

une aide, un projet de crèche doit
garantir son exploitation durant six ans au
moins, mais l'aide fédérale ne peut porter
que sur trois ans - n'a pas été pris en

compte non plus. Heureusement, au
début du mois de mai, la commission de
sécurité sociale du Conseil national a
rejeté cette coupe budgétaire.
Néanmoins, il n'y a pas eu pour autant de
vrai débat sur comment pallier le manque
des 50'000 places de crèche, pas de

réflexion sur comment inciter cantons,
communes et entreprises à investir dans
des structures de garde et sur comment
garantir à long terme le financement de
crèches adaptées aux ressources des
familles.

Même absence de réflexion concernant

les allocations familiales : le syndicat
Travail Suisse avait lancé une initiative
populaire réclamant des allocations familiales

de 450 Fr. pour l'ensemble de la

Suisse. Après débat, le Parlement a
décidé d'harmoniser les allocations familiales

au niveau fédéral et d'allouer au
minimum 200 Fr. par enfant jusqu'à 16

ans et 250 Fr. pour les jeunes en formation

jusqu'à 25 ans. Travail Suisse a alors
retiré son initiative, acceptant le compromis

parlementaire, tandis que les syndicats

patronaux ont annoncé leur volonté
de lancer un référendum. Ainsi, si l'initiative

de Travail suisse avait pour but d'aider

les familles en général, et donc les
familles monoparentales, à faire face aux
coûts que représentent un enfant, le
débat politique a finalement tourné à des
querelles de bouts de chandelle. Et si le

référendum des syndicats patronaux
abouti, le peuple devra se prononcer, non
sur le fond d'une politique familiale réfléchie,

mais sur une question financière.
Alors bien sûr l'argent est le nerf de la

guerre. Mais le budget national est
d'abord au service d'un projet politique.
Or, il semblerait évident que la lutte contre
la pauvreté et la promotion de l'égalité
des chances vis-à-vis du monde du travail

pour les hommes et pour les femmes
soit une priorité politique - in fine, il s'avérerait

d'ailleurs certainement qu'une
politique efficace en la matière soit très favorable

à l'économie. Mais pour cela, il

faudrait que la politique redevienne autre
chose qu'un vulgaire marchandage.


	...

